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Un déconfinement très progressif... 

Les annonces du Premier Ministre devant l’Assemblée Nationale mardi 28 avril 
permettent de préciser le cadre du déconfinement très progressif à partir du 11 mai. 
On en retient en particulier : 

 Le maintien du statu quo jusqu’au 11 mai. 

 Une distinction entre les départements verts et les départements rouges qui est 

actualisée chaque jour et dont nous connaissons la première version depuis jeudi 

soir (département orange provisoire). 

 La suppression des attestations dérogatoires de déplacement mais une limitation des 

déplacements au-delà de 100 km hors obligation professionnelle et motif familial 

impérieux. 

 L’interdiction de pratiquer les sports collectifs, en salle, et sport de contact. 

 L’interdiction des rassemblements de plus de 10 personnes. 

 

En fonction des nouveaux éléments et sous réserve qu’ils soient modifiés 
(notamment le 7 mai). La Fédération recommande : 

 Dans les départements verts : vols possibles (mono, biplace, loisir, vol 

découverte, instruction) essentiellement en local, sans dépasser une distance 

de 100 km (depuis le domicile sur la base duquel se ferait un éventuel 

contrôle), sans pénétrer un département rouge. 

 Dans les départements rouges et compte tenu de la tension des secours : pas de vol. 

 Dans tous les cas, les déplacements seront possibles dans les clubs et sociétés 

affiliés dans le respect strict des consignes sanitaires que nous avons adaptées à 

notre pratique dans le document « Dispositions FFPLUM - Covid-19 » que vous 

pouvez afficher dans les locaux. 

 
S’agissant de la validation des réactualisations d’instructeur, nous avons 
obtenu l’assurance qu’elle serait reportée jusqu’au 31 décembre 2020. Un 
premier texte va paraître la semaine prochaine pour les titres de navigant qui ne 
concernera que les avions et les hélicoptères. Les textes concernant les planeurs et 
les ULM paraîtront plus tard… 

S’agissant des terrains qui sont actuellement fermés, il n’y aucune raison 
qu’ils le demeurent en zone verte tout au moins à partir du 11 mai. 

Nous referons un point très complet vendredi 8 mai comme chaque semaine. Il ne 
s’agit que d’un premier cadre qui peut évoluer et tout le monde doit avoir conscience 
de la fragilité de la situation.  

Prenez soin de vous et de vos proches. 

https://ffplum.fr/images/Lettre-info/mai-20/1er-mai/Disposition-FFPLUM-Covid-19.pdf

